












Nature contrat Nom entreprise  Coût annuel Service Fin de contrat

Fourniture de gaz eEngie  Selon consommations ALO/SRH

Fourniture d'électricité Selia  Selon consommations ALO/SRH

Fourniture d'eau Véolia  Environ 6 000€ ALO/SRH

Abonnement boite postale La Poste 118,80 € ALO Tacite reconduction

Locat°/entretien machine à affranchir Néopost 657,24 € ALO

Location copieurs CENTRAL COPIE 2 222,40 € ALO/AP 01/10/2028

Coût copies CENTRAL COPIE

 Copie NB : 0,003€/copie Copie 
Couleur : 0,024€/copie AP et 
copie NB : 0,0027/copie et 
copie couleur : 0,025 / copie 
ALO 

ALO/AP

01/10/2025

Téléphone mobile Orange 648,00 € ALO

Enlèvement déchets soin Suez RV SO 48€/passage ALO Tacite reconduction

Collecte des déchets ménagers Agglo2B 4 250,00 € ALO/ SRH 31/12/2024

Collecte Biodéchets Agglo2B 250,00 € SRH 31/12/2024

Télésurveillance Sécuritas 360,00 € ALO 25/07/2024

Intervention surveillance Seris 288€ (+108€ l'intervention) ALO 31/12/2024

Vérification extincteurs Eurofeu 250 € ALO

Dératisation/Désinsectisation Clémot                                     1 176,00 € SRH
01/01/2024

Entretien machines d'entretien Nilfisk 900 € ALO/SRH

Filtres CTA Mann Hummel Environ 3000 € ALO/SRH

Entretien adoucisseurs Assisteaux 180,00 € SRH 30/06/2023

Pompage bac à graisse Suez-OSIS 600,00 € SRH

Entretien hottes cuisine Hygiène Environnement 510,00 € SRH 30/06/2024

Entretien des matériels de cuisine SDJ Froid 2 218,00 €                                    SRH mars-27

Copieur salle des professeurs SBS   coût copie : 0,0035 € AP mai-27

Copieur salle des professeurs LEASECOM Loyer = 1150,56 € AP mai-27
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Motion lue au CA du mercredi 29 novembre 2023

Nous, représentants des parents, des enseignants, des agents, des élèves, des membres de la
vie scolaire et des personnels administratifs du collège Jules Supervielle à Bressuire, soutenus
par  les  syndicats  SNES-FSU et  SNFOLC,  déplorons  l’insuffisance  des  moyens  attribués  au
collège à travers la dotation de fonctionnement du Conseil départemental pour l’année 2024. 

En  effet,  la  dotation  proposée  par  le  département  pour  l’année  2024  est  de 71  066  €
contre 120 837 € pour l’année 2023. Certes, le département va prendre directement à sa
charge le coût de l’électricité, sauf pour le service de restauration, mais le service AP passe
de 35 059,64 € à 27 000 €. 

Cela représente tout de même 23 % de baisse. C’est une coupe budgétaire sans précédent
alors même que l’inflation reste importante !  

Une  nouvelle  fois,  comme  pour  le  plan  « collège  2050 »,  nous  regrettons  l’absence  de
concertation et de transparence. 

Comment va-t-on pouvoir construire et financer tous ces projets qui donnent du sens aux
différents apprentissages et qui permettent à nos enfants et élèves de se construire comme
futurs  citoyens ?  Comment  va-t-on  pouvoir  poursuivre  et  mener  le  travail  d’ouverture
culturelle  si  importante  pour  construire  une  France  tolérante ?  Comment  va-t-on  pouvoir
rompre l’enclavement et le déterminisme social lié à notre situation géographique ? 

Comment va-t-on même plus  concrètement pouvoir  financer  certains coûts  quotidiens de
fonctionnement  (photocopies,  toner  d’encre,  achats  pour  les  TP,  papier  toilette,  produits
d’entretien, vaisselle, consommables pour l’infirmerie… ?). 

Dans un article du Courrier de l’Ouest en date du mercredi 29 novembre, Coralie Dénoues est
citée. Mme Dénoues est présidente du Conseil départemental. Elle affirme que les activités
pédagogiques  « sont  en  réalité  du  ressort  de  l’Education  nationale  et  donc  de  l’Etat ».
Toutefois, depuis la décentralisation, les collèges sont à la charge des départements. A ce
titre, selon les articles L 213-1 à L213-10 du Code de l’Education, le département « assure la
construction,  la  reconstruction,  l’extension,  les  grosses  réparations,  l’équipement  et  le
fonctionnement [des  collèges] ;  il  a  la  charge  de  l’acquisition  et  de  la  maintenance  des
infrastructures et des équipements, dont les matériels informatiques et les logiciels prévus
pour leur mise en service, nécessaires à l’enseignement et aux échanges entre les membres
de la communauté éducative » (source : education.gouv.fr au sujet du rôle des collectivités
territoriales). 

Or,  si  on  se  réfère  à  la  dotation  2024  du  Conseil  départemental,  plusieurs  aspects
pédagogiques qui permettent de faire fonctionner le collège seront amplement diminués voire
tout simplement supprimés : 

- Le budget du CDI est presque réduit de moitié (diminution de 1 800 euros). 
- La venue de Déambule tous les vendredis midis ne pourra plus se faire sur les fonds de

l’EPLE.
- La sortie à Faymoreau pour l’ensemble des 4e est annulée.  
- L’utilisation du logiciel Pearltrees est réduite aux 4e et 3e alors même que les collèges

des Deux-Sèvres n’ont pas d’Environnement Numérique de Travail. 

Nos enfants et nos élèves méritent bien plus de considération et d’attention et les personnels
de meilleures conditions de travail ! 

Nous ne pouvons pas croire que notre département reste insensible à la cause des enfants qui
y demeurent et nous gardons espoir que l’éducation nationale reste bien une priorité ! 



C’est pourquoi les membres élus au conseil d’administration demandent une révision de cette
dotation à moyens constants et qui tienne compte de l’inflation. 


